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Délibération n° 91-22 AT du 18 janvier 1991 portant application
des dispositions du Chapitre I du Titre IV du Livre I

de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au statut juridique des syndicats

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 143)

L’Assemblée territoriale de la Polynésie Française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 18 janvier 1991,

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE QUATRIEME

LES GROUPEMENTS PROFESSIONNELS,

LA REPRESENTATION DES SALARIES

CHAPITRE PREMIER

STATUT JURIDIQUE DES SYNDICATS

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre I du Titre IV du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 et relatives au statut juridique des syndicats.

Section I - Objet et constitution

Article 2.— Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet, l'étude et la défense des droits ainsi que des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels, des personnes visées par leurs statuts.

Article 3.— Les personnes exerçant la même profession, des métiers similaires ou des professions connexes concourant à l'établissement des produits déterminés ou la même profession libérale, peuvent constituer librement des syndicats. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les personnes employant sans but lucratif des salariés, peuvent se grouper en syndicat pour la défense des intérêts qu'elles ont en commun en tant qu'employeurs de ces salariés.

Article 4.— Tout salarié, quels que soient son sexe, son âge, sa nationalité, peut librement adhérer au syndicat professionnel de son choix.

Article 5.— Peuvent continuer à faire partie d'un syndicat professionnel de leur choix ou y adhérer, les personnes qui ont quitté l'exercice de leur fonction ou de leur profession.

Article 6.— Les fondateurs de tout syndicat professionnel doivent déposer les statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de son administration ou de sa direction.

Ce dépôt a lieu auprès de l'Inspecteur du travail, du Procureur de la République et au greffe du Tribunal du travail.

Les modifications apportées aux statuts et les changements survenus dans la composition de la direction ou de l'administration du syndicat doivent être portés, dans les mêmes conditions, à la connaissance des mêmes autorités.

Article 7.— Les membres chargés de l'administration ou de la direction d'un syndicat doivent être majeurs, jouir de leurs droits civiques et n'avoir encouru aucune des condamnations prévues aux articles L5 et L6 du Code électoral.

Article 8.— Tout membre d'un syndicat professionnel peut s'en retirer à tout instant, nonobstant toute clause contraire, sans préjudice du droit pour le syndicat de réclamer la cotisation afférente aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion.

Article 9.— En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par la justice, les biens du syndicat sont dévolus conformément aux statuts ou, à défaut de dispositions statutaires, suivant les règles déterminées par l'assemblée générale. En aucun cas, ils ne peuvent être répartis entre les membres adhérents.

Section II - De la capacité civile

Article 10.— Les syndicats professionnels jouissent de la personnalité civile. Ils ont le droit d'ester en justice et d'acquérir sans autorisation, à titre gratuit ou à titre onéreux, des biens meubles ou immeubles.

Les immeubles et objets mobiliers nécessaires à leurs réunions, à leur bibliothèque, à leurs cours d'instruction professionnelle, sont insaisissables.

Article 11.— Ils peuvent librement affecter une partie de leurs ressources à la création d'habitations à loyer modéré et à l'acquisition de terrains pour des oeuvres sociales.

Article 12.— Ils peuvent librement créer et administrer des oeuvres sociales : institutions professionnelles de prévoyance, oeuvres d'éducation scientifique, agricoles, sociales, cours et publications intéressant les professions.

Article 13.— Ils peuvent subventionner des sociétés coopératives de production ou de consommation.

Article 14.— Ils peuvent passer des contrats ou conventions avec tous autres syndicats, sociétés ou entreprises. 

Sont seules admises à négocier les conventions et accords collectifs de travail, les organisations de salariés constituées en syndicats conformément au présent chapitre, à l'exclusion des associations quel qu'en soit l'objet. Tout accord ou convention visant les conditions collectives du travail est passé dans les conditions déterminées par les dispositions du Chapitre IV du Titre I du Livre I de la loi susvisée du 17 juillet 1986.

Article 15.— S'ils y sont autorisés par leurs statuts et à condition de ne pas distribuer de bénéfices, même sous forme de ristournes, à leurs membres, les syndicats peuvent :

1°) acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs membres, tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profession, notamment matières premières, outils, instruments, machines, engrais, semences, plantes, animaux et matières alimentaires pour le bétail,

2°) prêter leur entremise gratuite pour la vente des produits provenant exclusivement du travail personnel ou des exploitations des syndiqués ; faciliter cette vente par exposition, annonces, publications, groupement de commandes et d'expéditions, sans pouvoir l'opérer sous leur nom et sous leur responsabilité.

Article 16.— Ils peuvent être consultés sur tous les différends et toutes les questions se rattachant à leur spécialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat sont tenus à la disposition des parties qui peuvent en prendre communication et copie.

Article 17.— Les syndicats peuvent, en se conformant aux dispositions des lois et règlements en vigueur, constituer entre leurs membres des caisses spéciales de secours mutuels complémentaires des régimes obligatoires de protection sociale.

Article 18.— Les fonds de ces caisses spéciales sont insaisissables dans les limites déterminées par la législation et la réglementation relatives à la mutualité.

Article 19.— Toute personne qui se retire d'un syndicat conserve le droit d'être membre de sociétés de secours mutuels à l'actif desquelles elle a contribué par des cotisations ou versements de fonds.

Section III - Des unions de syndicats

Article 20.— Les syndicats professionnels régulièrement constitués d'après les prescriptions de la présente délibération peuvent librement se concerter pour l'étude et la défense de leurs intérêts matériels et moraux.

Article 21.— Les dispositions de l'article 51 de la loi du 17 juillet 1986 et les articles 2 à 6 de la présente délibération sont applicables aux unions de syndicats qui doivent d'autre part faire connaître, dans les conditions prévues à l'article 4, le nom et le siège social des syndicats qui les composent.

Leurs statuts doivent déterminer les règles selon lesquelles les syndicats adhérents à l'union sont représentés dans le conseil d'administration et dans les assemblées générales.

Article 22.— Ces unions jouissent de tous les droits conférés aux syndicats professionnels par la présente délibération.

Section IV - Des marques syndicales

Article 23.— Les syndicats peuvent déposer dans les conditions et formes définies par les articles 5 et suivants de la loi du 31 décembre 1964 leurs marques et labels.

Ils peuvent dès lors en revendiquer la propriété exclusive dans les conditions de ladite loi.

Les marques ou labels peuvent être apposés sur tout produit ou objet de commerce pour en certifier l'origine et les conditions de fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous les individus ou entreprises mettant en oeuvre ces produits.

Article 24.— L'utilisation des marques syndicales ou de labels par application de l'article précédent, ne peut avoir pour effet de porter atteinte aux dispositions de l'article 2 de la délibération relative à l'exercice du droit syndical dans les entreprises.

Section V - De la représentativité 
des syndicaTS de salariés
Article 25.— Le caractère représentatif des organisations syndicales de salariés s'apprécie notamment au regard des critères suivants :
· les effectifs : adhérents, représentants élus, nombre de syndicats pour les unions, etc,

-
l'indépendance,

-
les cotisations,

-
l'expérience du syndicat, son ancienneté, l'étendue et la nature de ses activités.

Un arrêté pris en Conseil des ministres détermine la liste des organisations syndicales reconnues comme représentatives au niveau territorial.
L'avis de l'Inspection du travail est sollicité. Pour obtenir la reconnaissance de sa représentativité, toute organisation syndicale peut être tenue de produire les éléments d'appréciation afférents aux critères énumérés ci-dessus.
Article 26.— Pour l'attribution des sièges dans les différents organismes, institutions ou commissions pour lesquels il est prévu une représentation des organisations syndicales de salariés, il est tenu compte de la représentativité reconnue au niveau territorial.
Au regard de leur représentativité au plan territorial, les organisations syndicales de salariés peuvent se voir attribuer des subventions pour leur fonctionnement interne, dans la limite des crédits budgétaires ouverts à cet effet et dans les conditions prévues par arrêté pris en Conseil des Ministres.
Article 27.— La représentativité visée aux articles précédents peut être réexaminée au regard de l'évolution des facteurs qui ont amené sa reconnaissance.
Section VI - De la représentativité 
des syndicaTS d’employeurs
Article 28.— Le caractère représentatif d'un syndicat ou d'une union de syndicats d'employeurs s'apprécie au regard des conditions suivantes, sans ordre préférentiel :
· le respect des statuts : élection du bureau, tenue régulière de réunions,

· le nombre d'adhérents justifiant du versement d'une cotisation,

· le nombre de salariés employés par ces adhérents,

· l'indépendance,

· l'expérience du syndicat, son ancienneté, l'étendue et la nature de ses activités. 

Article 29.— La détermination du caractère représentatif au niveau territorial d'un syndicat ou d'une union de syndicats d'employeurs est établie par arrêté pris en Conseil des Ministres. S'il y a lieu de déterminer la représentativité d'une organisation autre que celles reconnues au niveau territorial ou qui y sont affiliées, la décision est prise par le Ministre chargé du travail. L'organisation en cause est tenue de fournir tous les éléments d'appréciation dont elle dispose.
Pour l'attribution des sièges dans les différents organismes, institutions ou commissions pour lesquels il est prévu une représentation des organisations professionnelles, il est tenu compte de cette représentativité.
Article 30.— En ce qui concerne la négociation collective des conventions et accords de travail et la représentation dans les différentes institutions et organismes à vocation sectorielle, il est tenu compte de la représentativité des organisations professionnelles, dans le champ d'application de la profession concernée.
Article 31.— La représentativité visée aux articles précédents peut être réexaminée au regard de l'évolution des facteurs qui ont amené sa reconnaissance.
Section VII - Dispositions finales

Article 32.— Des locaux pourront être mis à la disposition des unions de syndicats pour l'exercice de leur activité, sur leur demande, après délibération de l'Assemblée territoriale.

Article 33.— Les dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 auxquelles l'article 126 de la loi du 17 juillet 1986 donne une valeur réglementaire, et leurs textes d'application, sont abrogés en ce qui concerne les dispositions relatives à l'objet de la présente délibération.

Article 34.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire,
Le Président


Franklin BROTHERSON
Jean JUV ENTIN
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